
 

  Mobilité résidentielle 

Axe 2 – Aménagement du territoire, Transport, Environnement  

Mesure Développement coordonné de l’aménagement des territoires 

Bénéficiaires 

Porteurs du projet (chefs de 
file) 

France : Université de Franche-Comté, laboratoire ThéMa 
Suisse : Université de Neuchâtel, groupe de recherche en économie territoriale 

Détails du projet 

Objectifs  
• Mieux comprendre le fonctionnement du marché du logement et la 

configuration des flux résidentiels dans les zones transfrontalières 
• Identifier les synergies possibles entre leurs parcs immobiliers respectifs 

Actions envisagées 

• Recherche est organisée en quatre modules : 
 - Etude des flux résidentiels traversant la frontière 
 - Aspirations des travailleurs frontaliers en matière de logement 
 - Fonctionnement du marché immobilier suisse 
 - Fonctionnement du marché immobilier français 
• Traitement des données statistiques afin de mettre en évidence les réalités 

structurelles des parcs de logement.  
• Enquêtes de terrain auprès des populations concernées,  
• Archivage de l’ensemble des données dans une base de données 

réactualisable et exploitable mise à disposition de l’OSTAJ. 

Résultats attendus 

• Synthèse des effets des accords bilatéraux sur la mobilité résidentielle ; 
• Recueil d’informations statiques et dynamiques ; 
• Pérennisation des informations pour un usage ultérieur (suivi statistique du 

développement immobilier et résidentiel des régions frontalières) ; 
• Meilleure connaissance du fonctionnement et de la dynamique des 

marchés locaux du logement transfrontaliers ; 
• Identification de recommandations et de mesures politiques 

Localisation France : Départements du Doubs, du Jura et du Territoire de Belfort 
Suisse : Canton de Neuchâtel 

Dates de réalisation Du 1er septembre 2009 au 31 septembre 2011 

Contact 
Université de Franche-Comté – Alexandre Moine : alexandre.moine@aniv-
fcomte.fr  
Université de Neuchâtel -  Olivier Crevoisier – olivier.crevoisier@unine.ch  

 Total France Suisse 

Coût total* 401.960 € 
(618.733 CHF) 

216.710 € 
(333.733 CHF) 

185.250 € 
(285.000 CHF) 

Subventions publiques 
octroyées* 

293.764 € 
(449.185 CHF) 

155.964€ 
(240.185 CHF) 

137.800 € 
(209.000 CHF) 

Dont FEDER*  143.451 € 
(220.915 CHF)  

Dont fonds fédéraux*   85.800 € 
(129.000 CHF) 

Approuvé par le comité de programmation le  26 novembre 2009 

 
* conversion des francs suisses en euros au taux de change en vigueur à la date de dépôt des projets 


